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La culture au cœur du social 

La culture n’est pas un luxe réservé aux nantis : 

même, et surtout, dans la précarité, c’est elle 

qui permet à l’individu de rester debout et de 

préserver sa part d’humanité. 
Si nous voulons semer l’avenir et cultiver les 

valeurs fondatrices de l’humain, il est impor-

tant de tisser des liens sociaux et culturels dans 

notre village. Il faut, en particulier, renouer le 

lien entre jeunes et anciens afin qu’ils vivent 

ensemble et s’enrichissent mutuellement, les 

uns apportant leur curiosité et leur soif de vi-

vre, les autres leur expérience et leur savoir-

faire. 
L’équipe municipale s’appuiera sur les outils de 

l’action sociale, comme le CCAS, pour donner 

une nouvelle orientation ancrée sur la solidarité 

et instaurer une politique sociale et culturelle 

qui privilégie le «  vivre ensemble ». 
Accepter nos différences et s’en enrichir, tel est le défi qui s’offre à nous tous. 
 
Mettre en pratique la démocratie jour après jour telle est notre gageure. 
L’éducation populaire et permanente en sera un des outils. 
Cette démarche ne peut se faire qu’avec l’ensemble des citoyens. Nous chercherons donc à fédérer les ini-

tiatives individuelles et aiderons, par exemple, à la création d’une maison des associations. 
C’est à la municipalité d’établir des passerelles entre les acteurs sociaux et culturels pour que le village soit 

un réel lieu de vie. 
 

Remettre la culture au sein du social et refonder le social au sein de la culture,  
telle sera notre double exigence. 
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Audace pour une culture populaire 

Nous avons l’ambition de concevoir, avec les acteurs 

culturels locaux de toutes disciplines, avec la MJC, pilier de 

la vie locale, avec la population, un grand projet culturel 

novateur qui fera la synthèse nécessaire d’une créativité 

artistique, d’une culture accessible à tous, d’une possibilité 

d’expression pluraliste (théâtre, musique, peinture…). 
Nous devons avoir l’audace de donner à Poussan une image 

de défricheur, non seulement au plan des terres cultivables 

mais aussi au plan culturel. 
Notre approche est toujours liée au développement de 

« l’humain » dans toute sa complexité. Notre but n’est pas 

une culture élitiste mais une culture populaire en phase 

avec l’histoire et les habitants du village. 
Souvent, en France, dans de nombreux endroits, les friches 

industrielles sont reconverties en lieux culturels. De nom-

breux bâtiments abandonnés sont réhabilités et deviennent 

le lieu d’une riche vie culturelle pour les habitants. Notre 

friche industrielle à nous, c’est la cave coopérative qu’il est 

dommage de laisser à l’abandon. 
C’est pourquoi nous proposons que l’ensemble de ce site, 
chargé de l’histoire du village, devienne un centre cultu-
rel multidisciplinaire et ouvert, comportant des locaux et 
des équipements techniques de divers types dont une 
salle de spectacle pouvant accueillir les créateurs de 
spectacles locaux ou pas, diverses expositions et devenir 
un lieu de référence.    

Les jeunes au centre de nos 

 préoccupations 

Si la société magnifie la jeunesse, en n’accep-

tant pas la vieillesse, l’usure du temps, para-

doxalement, elle traite très mal ses jeunes. 
Même diplômés, ils ont de plus en plus de mal à 

accéder au marché du travail et se voient offrir 

des emplois précaires. Dans ces conditions, ils ne 

peuvent pas non plus obtenir un logement. Leur 

horizon est bouché, ils n’ont plus d’avenir parce 

que la société ne sait pas leur donner leur place. 
La commune doit leur faire cette place, les re-

mettre au centre de l’action sociale et s’impli-

quer à créer des passerelles entre les organismes 

d’insertion. La prise en charge des jeunes ne 

s’arrête pas à la sortie de l’école. 
Nous leur proposerons un lieu dont ils auront la 

responsabilité. Ils pourront s’y retrouver pour 

organiser des soirées musicales ou d’autres acti-

vités de leur choix. Un animateur pourrait faire 

le lien entre eux et les adultes, leur permettant 

ainsi de mieux s’insérer dans le village. 
Ils pourraient proposer leurs services aux person-

nes plus âgées, par exemple, en les initiant à 

l’informatique. En valorisant les capacités de nos 

jeunes, nous leur permettrons de retrouver 

confiance en eux et en l’avenir. 
Aider les jeunes, c’est non pas les assister mais 

les aider à devenir acteurs de leur propre vie. 
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 Vivre et vieillir à domicile 

Le nombre de  personnes âgées de plus de soixante ans aug-

mente et va continuer d’augmenter considérablement. 
À l’horizon 2040, un français sur trois aura plus de 60 ans ! 
Ce vieillissement pose un véritable défi : comment ne pas isoler 

les problèmes de la vieillesse en définissant une politique du 

« bien vieillir » par des choix solidaires, définis collectivement 
pour un « mieux vivre ensemble » ? 
Ces choix se posent avec une grande acuité au plan communal, 

au plus près de la vie de chacun, et exigent de l’équipe munici-

pale une particulière attention. 
Comment permettre par exemple aux habitants de vivre le plus 

longtemps possible chez eux ?  
Ceci implique une action engagée et volontariste : rendre la 

ville accessible à tous, irriguée par un réseau de transports effi-

cace, dans un environnement rassurant ; susciter l’éclosion et le 

maintien d’un lien social fort dans une économie de services de 

proximité. 
Devront être favorisées l’adaptation des logements et de leurs 

accès, l’accessibilité aux réseaux modernes de communication. 
Il s’agit enfin d’organiser et rendre opérationnel un système 

d’assistance financière et matérielle rendant possible la vie à 

domicile lorsque les situations deviennent plus précaires : por-

tage des repas, aide ménagère, téléassistance et téléalarme... 
Sur cette base, les choix doivent être proposés, et les actions 

engagées pour assurer l’hébergement approprié des personnes 

âgées. 

Quelle Maison de retraite ? 

La forte progression de la population de 
grand âge va accroître la demande d’héber-

gement de personnes âgées dépendantes. Le 

premier devoir d’une équipe municipale est 

de recenser les besoins au plan local, et de 

prendre les mesures nécessaires pour répon-

dre à cette demande. 
 
Ce qui définit une « bonne maison de re-

traite » c’est son implantation à proximité 

des proches, la modernité et la propreté des 

locaux, le nombre et la qualification du per-

sonnel. Mais c’est aussi une Maison qui per-

met de continuer à « bien vivre », d’être 

nourri sainement, de bénéficier des techno-

logies de pointe, d’être respecté, traité 

avec écoute, compréhension, et même un 

peu d’amour, et pourquoi pas dans la joie, 

la culture, et le divertissement. 
Cependant, le coût d’hébergement d’une 

personne en maison de retraite dépasse le 

revenu moyen d’un couple de retraités. 

Quand l’un d’eux part en Maison, tous les 

revenus du couple y passent. De plus, les 

prix d’hébergement progressent plus vite 

que le niveau des retraites. 
Le rôle de la municipalité sera donc de tout 

mettre en œuvre pour augmenter la capaci-

té d’accueil au meilleur coût. Les choix se-

ront politiquement déterminants. Le plus 

judicieux est celui des Maisons de retraite 

territoriales, crées et gérées par les commu-

nes. 
 

En fonction des besoins recensés, nous 
étudierons le projet d’une telle implanta-
tion à Poussan et nous entreprendrons les 
démarches auprès du secteur mutualiste 
en vue d’une réalisation qui s’inscrirait 
dans une culture de proximité et une di-
mension humaniste de l’action sociale. 

Une mutuelle de santé pour les personnes 
peu ou mal assurées 

La santé est un bien vital qui, financièrement, devient de 

moins en moins accessible à tous. 
Chacun connaît des cas où des personnes renoncent aux soins 

dentaires, optiques, auditifs (et à combien d’autres, comme la 

petite chirurgie ?) par impossibilité de cotiser à une mutuelle 

qui prenne correctement en charge les frais de santé. 
C’est pourquoi nous nous engageons à œuvrer avec le CCAS 

pour : 
lancer une vaste enquête auprès de tous les Poussanais qui vou-

dront y participer pour déterminer leurs besoins et soucis princi-

paux ; 
en fonction des résultats de l’enquête, susciter la création d’un 

collectif d’usagers ; 
avec ce comité, rechercher les meilleures offres des compagnies 

d’assurances mutuelles ; 
faciliter le fonctionnement de ce système mutualiste local avec 

un comité de pilotage associant la mairie, son CCAS, les profes-

sionnels locaux de la santé et les usagers. 



Page 4 

        Consultez notre site : 

 www.agauchepourlhumain.org  

pour  vous ABONNER  à notre petit courriel hebdomadaire. 

   nous envoyer vos propositions ou  réactions à la rubrique « Contact ». 

  DIALOGUER sur certains sujets à la rubrique « blog ». 

SELECTIONNER  petits films et animations illustrant nos axes de réflexion. 

  CONNAITRE nos orientations à la rubrique « programme » (le détail se construit 
ou 

 s’enrichit dans les réunions de quartiers en cours) 

                                    La rubrique « DOCUMENTS » sera alimentée  

                                                         régulièrement 

Des ateliers citoyens 

Il s’agit de mutualiser les compétences et les moyens 

afin de lutter contre le tout jetable induit par le sys-

tème productiviste et consumériste. 
Sur une planète aux ressources finies, il est de notre 

responsabilité de résister à l’idéologie du « tout jetable 

» et d’instaurer le droit à réparer et recycler afin de 

combattre l’obsolescence programmée, par les grands 

industriels. 
Ceci peut être réalisé par la création d’ateliers 

(communaux ou coopératifs), par la mise à disposition 

de locaux et l’embauche de techniciens pour orienter et 

conseiller les habitants selon leurs besoins vers des arti-

sans, ou les aider à effectuer la réparation/fabrication 

sur place, à l’aide d’un équipement mutualisé 

(outillage, machines à bois et à métal, imprimante 

3D,…) acquis et mis à disposition par la collectivité. 

Une maison des 

 associations 

La vie associative est le terreau de la 

démocratie. Elle couvre les activités de 

tous les citoyens engagés aussi bien dans 

des associations locales que dans des grou-

pes locaux d’associations régionales, na-

tionales ou internationales ou encore dans 

des collectifs constitués pour une cause 

particulière. 
Au delà de la diversité de leurs objets so-

ciaux, la plupart de ces associations sont 

confrontées à des situations similaires 

dans la gestion de leur fonctionnement et 

le développement de leurs actions. 
A l’instar de ce qui se pratique dans de 

nombreuses communes, une maison des 

associations serait bienvenue à Poussan. Il 

s’agirait d’un lieu ressource, géré collecti-

vement par les association poussanaises ou 

représentées à Poussan. Strictement auto-

nome vis à vis de la municipalité, cet or-

ganisme aurait pour but de permettre la 

mutualisation des savoirs et des compé-

tences et d’offrir des services communs. 
 
Si une telle initiative voit le jour, nous 
lui apporterons un soutien incondition-
nel. 

Pour nous contacter-

liste@agauchepourlhumain.org 

Tel : 06 60 78 85 25 


